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Aujourd’hui Vendredi Trente Mai  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de 
la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Béatrice, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mme EWANS Marie Christine, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GARNIER  Jean Paul, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, 
M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, 
M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LAMAISON Serge (jusqu'à 10 h 10) 

M. PUJOL Patrick à M. POIGNONEC Michel (à cpter de 09 h 55) 

M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain (à cpter de 10 h 30) 

M. SEUROT Bernard à M. LABARDIN Michel (à cpter de 10 h 30) 
M. TURON Jean-Pierre à M. HERITIE Michel 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard (à cpter de 11 h 00) 
M. DAVID Yohan à Mme. LAURENT Wanda 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. WALRYCK Anne 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. GALAN Jean-Claude à M. GUICHARD Max 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DAVID Jean-Louis 
M. MILLET Thierry à M. SOUBIRAN Claude 
M. MOULINIER Maxime à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
Mme PARCELIER Muriel à M. SOLARI Joël (à cpter de 10 h 30) 
M. PALAU Jean Charles à Mme. PIAZZA Arielle 

M. REIFFERS Josy à M. RAYNAL Franck (à cpter de 
10 h 30) 
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Madame LACUEY présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

 
 
 
 
 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux  est un important gisement d’emplois de tous 
niveaux comprenant un grand nombre de métiers différents, parfois méconnus. 
 
Dans la perspective des dix prochaines années, prés d’un tiers des postes vont se libérer et 
de multiples opportunités de carrières vont s’ouvrir aux personnes désireuses de s’orienter 
vers le secteur public local. 
 
Il est donc important d’atteindre, de sensibiliser et d’informer le plus grand nombre de 
personnes sur les métiers de la Fonction Publique Territoriale et les modalités de 
recrutement afin de diversifier les compétences et les parcours des salariés et mieux 
refléter la diversité de la population de l’agglomération. 
 
Notre Etablissement, conscient des enjeux en matière de lutte contre les discriminations, 
souhaite s’engager activement dans cette action en mettant en place des dispositifs 
favorisant l’égalité des chances. 
 
Il se propose donc d’aller à la rencontre des publics les plus en difficulté en s’appuyant sur 
des relais locaux comme les associations d’insertion. 
 
L’association Equinoxe s’inscrit dans cette démarche. Elle a pour objectif de faciliter 
l’intégration des jeunes issus des zones urbaines sensibles au sein de l’une des trois 
fonctions publiques. Elle organise, dans ce but, des sessions de présentation des métiers et 
des voies d’accès de la fonction publique territoriale. Elle propose également des stages 
d’immersion au sein des collectivités publiques partenaires. 
 

 
Convention avec l'association Equinoxe pour dévelop per l'accès des jeunes 
issus des Zones Urbaines Sensibles aux métiers prop osés par la Fonction 

Publique Territoriale.  
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Les profils ciblés concernent essentiellement des postes d’agents d’exécution avec 
cependant une proportion de personnes susceptibles d’occuper des postes de cadres. 
 
La communauté urbaine se propose d’être partenaire de cette action à plusieurs niveaux : 
 
- en intervenant dans le cadre de sessions d’information auprès de ces jeunes pour 
présenter ses métiers et éventuellement ses besoins futurs en recrutement. 
 
- en proposant d’accueillir ces jeunes en stages pratiques au sein des services 
communautaires. Ces stages pratiques sont couverts par l’association et rémunérés par le 
CNASEA. 
 
- en organisant des entretiens individuels avec la Direction des Ressources Humaines afin 
de définir plus précisément leur potentiel en fonction de leur parcours de formation initiale, 
leur expérience professionnelle et leurs attentes. Ces entretiens devraient permettre la mise 
en place de projets professionnels réalistes et motivants. 
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, il vous est demandé de bien vouloir autoriser le 
Président à signer la convention avec l’association Equinoxe sur la base des principes 
énoncés ci-dessus. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 30 mai 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
pour le Président 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 

 
 
MME CONCHITA LACUEYCONCH 

 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
11 JUIN 2008 

 
PUBLIÉ LE : 11 JUIN 2008 

 


